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Annexe au contrat N° …………………………..          SOUSCRIPTEUR : ………………………….. 
 
 

CONVENTION  « MALUS »  
 

Références du chèque déposé :     Date :  
 
Nous, Cabinet E.C.G, courtier en assurances, attestons avoir reçu de l’assuré, souscripteur du contrat en 

références, un chèque de SIX CENT DIX EUROS  à l’ordre de l’assureur L’EQUITE. Il est convenu, 

en accord avec L’EQUITE, bénéficiaire et dépositaire du chèque, que l’assuré bénéficie d’une réduction sur 
la cotisation annuelle initiale au titre du contrat d’assurance. Le montant du chèque déposé représente une remise, 
effectuée sous condition, sur le montant de la cotisation annuelle due après application de la réduction. 
 
I . CONDITIONS D’ENCAISSEMENT DE LA FRACTION DE LA COTISATION ANNUELLE  
 
Cette somme représente une fraction de la cotisation annuelle due par l’assuré au titre du contrat en référence.  Il 
est ici précisé que l’assureur renoncera à la percevoir si, pendant la période d’assurance à laquelle elle se 
rapporte, aucun sinistre susceptible de mettre en jeu les garanties de ce contrat ne survient; dans cette hypothèse, 
le chèque serait alors restitué à l’assuré en fin de période d’assurance. 
Le chèque remis sera encaissé à l’occasion du premier sinistre survenu, sauf si la responsabilité totale d’un tiers 
identifié reconnaissant les faits, est engagée au titre du sinistre en cause. 
 
II . DUREE DE LA CONVENTION  
 
L’application de la présente convention est limitée à la première période d’assurance du contrat en référence et 
n’est pas reconductible. 
En cas de sinistre survenu pendant la période annuelle de référence et déclaré postérieurement, la fraction de 
cotisation resta exigible. 
La présente convention est établie, sans rature ni surcharge, en deux originaux dont chaque signataire reçoit un 
exemplaire. 
 
II DONNEES NOMINATIVES  
 
Conformément à la loi 78.17 du 06/01/78 «  informatique et libertés », l’assuré dispose d’un droit d’accès et de 
rectification auprès de la Direction de la Communication Externe. 
 
Signature pour accord 
( précédée de la mention : lu et approuvé) 
 
 
 
 
Le souscripteur      Le Courtier 


